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Texte de la question

Mme Florence Provendier attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la gestion des archives en
France, en particulier leur déclassification. Depuis la loi du 15 juillet 2008 relative aux archives, les archives
françaises classées « secret défense »sont accessibles à tous, 50 ans après la date d'émission de leur contenu.
Ce critère, prévu par la loi, donne la possibilité d'accéder à ces documents à tous les citoyens et plus
particulièrement aux chercheurs. Par ailleurs, une demande de déclassification peut être adressée à
l'administration concernée si le délai de 50 ans n'est pas révolu. Or en 2011, l'instruction ministérielle 1300
précise qu'un document classifié n'est communicable à l'expiration d'un délai de 50 ans, qu'à « la condition
expresse d'avoir été préalablement déclassifié ». Cette nouvelle condition viendrait ainsi remettre en cause les
garanties instaurées dans le code du patrimoine, par la loi du 15 juillet 2008, qui fait référence en à la matière.
Alors que le Président de la République a fait valoir l'importance de « faciliter l'accès aux archives classifiées de
plus de cinquante ans » dans une volonté de réconciliation mémorielle, plusieurs étudiants en master ou en
doctorat ont alerté Mme la députée sur la difficulté réelle d'avoir accès aux archives de plus de 50 ans. En effet,
une interprétation plus restrictive de cette instruction ministérielle aurait entraîné des limitations d'accès à de
nombreux documents d'archives, limitations qu'une nouvelle révision de novembre 2020 semble accentuer. Eu
égard à l'importance de ce que peut apporter le travail sur les archives tant pour la recherche que pour une
parfaite compréhension de l'histoire de France, elle l'interroge sur les mesures envisagées par le Gouvernement
pour rendre effective la facilitation de l'accès aux archives publiques françaises.
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